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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2') Approbation du projet de conpte rendu de la 
136e réunion de la Commission 

3) Préparation de l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titre de l'article 55, 
E:. 2 c) du Traité, en vue de l'affectation d'un 
montant de 3,2 millions d'unités de compte 
A .r:I.E. provenant des prélèvements visées à 
l'article 50 du Traité, à une aide financière 
destinée à la mise en oeuvre d'un programme de 
recherches, dans les domaines de la médecine, 
de la sécurité et de l'hygiène du travail, sur 

3 

4 

les facteurs humains et l'ergonomie 5 

4) Examen de la demande de la Haute Autorité 7 visant 
à inclure les barres forgées en acier rapide 
dans l'annexe I au Traité de la C.E.C.A. conformé
ment aux dispositions de l'article 81 dudit 
T~aité 7 

5) Préparation de l'échange de vues entre la 
~aute Autorité et les représentants des Gouverne
ments des Etats mem~res de la C.E.C.A. réunis 
au sein du Conseil spécial de Ministres sur 
la ~rocédtœe de consultation prévue à l'article 
10 du Protocole d'Accord relatif a~x problèmes 
énergétiques, intervenu entre eux le ·21 avril 
1951 9 

6) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de 
sa session du 22 au .24 septembre 1964 12 

7) Ordre du jour de la prochaine session de 
l'Assemblée (du 19 au 24 octobre 1964) 13 

8) Calendrier 

ANNIDŒ I 

Afi~NEXE II 
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La séance a été ouverte à 10 h 15 par le Président, 
:M. KLING (République fédérale d'Allemagne). 

La liste des participants à cette réunion est donnée en 
Annexe I au présent compte rendu. 

1) FIY~TION DE L'ORDRE DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour -document ?00/64) 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour sou
mis par le Président (doc. ?00/64 donné en Annexe II au pré
sent compte rendu). 
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2) APPROBATI01'1 DU PROJET DE COMP'rE RENDU DE LA 136e Illi1JNION 

DE LA CŒIUSSION 

(Point II de l'ordre du jour -document 636/64) 

La Cowaission ·a approuvé le projet de compte rendu de 
sa 136e réunion (doc. 636/64). 
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3) PREPARATION DE L'AVIS C01TFORIŒ SOLLICITE PlŒ LA HAUTE AUTO
RITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 55, P.AR .. AGRL~:t:HE 2 c) J2:Q_ TRAITE, 
EN VUE DE L'AFFECTATION D'UN MONT:L.l\fT ~E 3, 2 TEILLIONS D'UNITES 
DE COMPTE A.I,!.E. PROVE1TANT DES PRELEVEHENTS VISES A L'ARTICLE 
50 DU TRAITE, ..\. UNE .t;.JPE FINANCIERE DESTINEE A. LA rl!S]._ EN 
OEUVRE D'UN PROGRAMME DE RECHERCHES, DANS LES DOMAINES D~ LA. 
MEDECINE, DE LA SECURITE ET DE L' HYG IENE DU TRA V.ù.IL, SUR LES 
FACTEURS H1Jl,'IAINS ET L'ERGONOMIE 

(Point III de l'ordre du jour- document 697/64) 

Après un exposé du rep~ésentant ~la]{aute Autorité sur 
la demande de son Institution, ~_putes les délégat:h_~ ont in
diqué qu'elles étaient disposées à donner l'avis conforme sol
licité par la Haute Autorité. 

La délégation française a reconnu que les recherches vi
sées par le programme revêtent un grand intérêt et semblent 
justifier l'affectation du montant très important pour lequel 
la Haute Autorité a sollicité l'avis conforme du Conseil. La 
délégation française s'est cependant demandé si la Haute Au
torité veille à maintenir un équilibre dans l'affectation des 
crédits aux différents programmes de recherches en faveur des
quels elle intervient. En avril 196L~, par exemple, la Haute 
Autorité a sollicité un avis conforme du Conseil pour lui per-

/ 

mettre de consacrer un montant de 3 millions d'unités de compte 
A.l·ii.E. à la mise en oeuvre d'un programme de recherches physio
pathologiques et cliniques. Il serait intéressant de savoir 
comment ce montant a été fixé par rapport à celui destiné au 
présent programme. 
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Le représentant de la Haute Autor}té a répondu que le 
caractère différent des deux programmes ne permettait pas de 
faire des comparaisons rigides. En effet, le présent programme 
prévoit en particulier des recherches sur les conditions pra
tiques de travail qui sont des recherches de courte durée, 
tandis que les recherches physiopathologiques et cliniques 
prévues par le· programme mentionné par la délégation française 
ont un caractère différent et s'étendent sur une longue pé
riode. D'ailleurs, il n'est pas exclu que le montant destiné 
à la mise en oeuvre du programme des recherches p~siopatho
logiques et cliniques s'avère insuffisant et que la Haute Au
torité ne pourra pas intervenir dans le financement de cer
tains projets pour lesquels son aide sera sollicitée dans le 
cadre de ce programme. 

Enfin, le représentant de la Haute.Autorité s'est déclaré 
disposé à fournir de plus amples détails sur l'utilisation des 
crédits exposée aux pages 14 et 15 du mémorandum (doc. 3300/64), 

La délégation allemande a estimé qu'il serait utile d'éta
blir un aperçu détaillé sur l'état des recherches entreprises 
avec l'aide financière de la Haute Autorité, dans le cadre des 
différents programmes et sur la situation financière de chacun 
de ces programmes. 

Le représentant de la Haute Autorité a répondu que son 
Institution pourra présenter l'aperçu souhaité dans un avenir 
rapproché. 

Au terme de ses travaux, la Commission est convenue de 
recommander au Conseil de donner l'avis conforme sollicité 
par la Haute Autorité. 
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4) EXAMEN DE LA DD:;ANDE DE. LA HAUTE AUTORITE, VISAl.~T A 
TIWLURE LES BARRES FORGEES EN ACIER RAPIDE D.A.J.~S L 1 ANNEXE I 
AU TRAI·l'E DE LA C.E.C.A, CONFORMEI~:ENT AlT.h: DISPOSITIONS 
DE L'ARTICLE 81 DUDIT ~RAITE 
(Point IV de l'ordre du JOur- docs.702/64, 4326/2/64) 

Le Président a déclaré que, pour l'examen de ce point, 
il convenait d'établir une distinction entre, d'une part, 
les questions concrètes soulevées par la demande de la 
Haute Autorité et, d'autre part, la procédure de consulta
tion à mettre en oeuvre vis-à~ du Conseil de la C.E.E. 
pou~ le transfert desdits produits dans le régime C.E.C.A. 
(doc~ 502/63 et 601/63, page 37). Parlant au nom de ~ 
délégation allemande, il a ajouté que, de l'avis de 
celle-ci, il convenait de charger tout d'abord un groupe 
d'experts d'examiner les diverses incidences que pourrait 
avoir, notament dans le domaine de la concurrence, la 
mesure demandée par la Haute Autorité. Il est nécessaire, 
en effet,que celles-ci soient parfaitement élucidées avant 
qu'un décision puisse ~tre prise. 

Les délégations belge, frança~se et luxembourgeoise 
ont fait savoir que pour leur part elles n'avaient aucune 
objection à élever contre ladite demande et qu'elles 
pourraient également marquer leur accord sur le taux de 
7 % proposé dans la note de la Haute Autorité (voir doc. 
4326/2/64, page 5). Quant aux diverses questions soulevées, 
notamment par la mise en oeu~e, sur le plan douaniar de 
la mesure en cause,il appartiendrait aux experts compétents 
d'y apporter une solution. 
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La délégation belge a posé la question de savoir, 
en outre, si la Commission ne pouvait prendre immédiate
ment la décision de principe, étant donné que la Haute 
Autorité a déjà examiné attentivement les aspects· 
techniques du problème. 

Les délégations italienne et néerlandaise ont déclaré 
en revanche devoir réserver provisoirement la position de 
leurs gouvernements. En effet, il ne leur a pas paru 
possible de se prononcer sur la mesure proposée avant que 
ses conséquences pratiques aient pu ~tre évaluées en 
commun par la Haute Autorité et les experts des gouverne
ments car l'importance de ces conséquences ne doit pas, à 
leur avist ~tre sousestimée. 

La délégation belga a estimé que, dans ces conditions, 
il convenait d'attendre, avant de consulter le Conseil de 
la C.E.E. qu'une opinion unanime se soit dégagée au sein 
du Conseil de la C.E.C.A. et de ses organes. 

A l'issue de cet échange de vues, la Commission est 
convenue, sur proposition de son Président, de charger 
le Comité ad b.oc "Marché Sidérurgique", qui devra se réunir 
à cet effet avec la participation d'experts douaniers, 
d'examiner les questions concràtes soulevées par la demande 
de la Haute Autorité, notamment,dans le domaine de la con
currence et des tarifs douaniers, et de lui faire ensuite 
rapport. 
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5) F?..EPAR.ATIO]'I DE L'ECHANGE DE VUES ENTRE L.A HA.UTE AUTORIT~ ~ 

LE:S REPRESENT.flJrTS DES GOUV.2:P..NEIKEHTS D:8S ETATS !:EJ.BP.ES DE LA 
-.-......- ---- - -
C. ~~.C.A. REill~IS AU 3EIN DU CONSEIL SPECIAL DE IUNISTRES SUR - ......,_._ __ .._. - --- . -- ___ ... _ ----
~'20CEDURE DE CONSULTATION PIŒ\f1!! .A L'ARTICLE 10 DU PROT~ 

COLE D' ~CÇOR~RELATIF .AUX FROBLEr-t:~S_]~J§RG~TIQUES, .J!-TTERVElill 

ENTRE EUX LE 21 AVR:L 1964 
(Point V de l'ordre du jour - doc. 683/64) 

L~epr8scntant de la Haute A~torité a déclaré que le 
Conseil répondrait au dtsir exprimé dans la lettre de son 
Institution en è.ate du 22 septembre 196Lj: si, à l'occD.sion de 
sa prochaine session, il charge~it la Coumission de Coordi
nation d'élaborer les modalités des consultations à effectuer 
au titre de l'article 10 du Protocole d'Accord du 21 avril 
19S4 relntif f:'..UX problèmes énergétiques. Les points exigeant 
particulièreoent une discussion ressortent de cette lettre. 

Les ·-d-~1-~~tions belge, néerlan(k_ise, italienne et alle
aande ont estiJ1lé que' dnns 1' état actuel des choses' la tJlche 
de la Cot~ission pourrait consi~ter à pro~oser au Conseil une 
tolle proc3dure en vue de concrétiser l'artidlc 10. Elles se 
sont dôcJ.aré d'accord pour que ce problème soit étudié notamment 
à la lun1ière des quatre points indiqués dans la lettre de la 
Haute Autorité en date du 22 septer:;bre 1964, 

~a délé~ation néerlandaise, se réf6rant au premier de 
ces quatre points (champ d'application de la procédure de 
consultation), a spulevé la question de savoir s'il ne con
viendrait pas d'inclure également dans l'exruilen souhaité par 
la Haute .Autorité le projet de décision de cette Insti tuti::>n 
relative aux int~rventions des Etats membres en faveur de 
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l'industrie charbonnière de ln Communauté. Ce projet prévoit 
en effet un devoir d'information de la part des gouvernements 
des Etats membres à l'égard de la Hn.ute Autorité on ce qui 
concerne los mesures nationales déj~ entrées en vigueur ou 
envisagées. 

La délégation f~".nçais~ n. émis dos doutes sur l'oppor
tunité d'une action qui aboutirait à co qu'un m~ndat en ce 
sens soit confié à la Commission de Coordino.tion. En offot, 
la Coïnmission devrait alors tcntor, dans son rapport à l'at
tention du Conseil, do définir de ln ~anièrc la plus précise 
les :wodalit6s de cctto procédure de consultation. Or, lo cha
pitre III du Protocole d'Acco~d on d~te du 21 ~vril 1964 ré
pond déjà par exemple, dans une très large mesure, à la ques
tion du champ d'application de la procédure de consultation 
puisr;.~u'il fait étc.t d'aides gouvernementales en faveur de 
l'industrie charbonnière, do ncsures en rapport nvec les cir
constances conjoncturelles, de mesures permettant d'établir 
dos perspectives quantitatives à moyon torm.o ainsi que de 
problèmes concernant le charbon à coke. Abstraction faite 
dv ce que, vu les expériences recueillies on son temps au 
sein du Cor.1i té spécial "Poli tique Enorgétique", il serait 
difficile et probablement très long do p~rvenir à un accord 
sur des précisions plus poussées, on pout se dcrc:ander quelle 
pourrait 8tre l'utilité d'un texte de procédure qui serait à 
considérer en quelque sorte comme un dis~ositif juridique. 

Aussi la délégation frn.nçaise a-t-elle estimé qu'il se
rait plus satisfaisant de procéder de façon purement prag
matique on commonçant par effectuer, dans le cadre du Conseil 
avec la Haute Autorité, à des consultations d'ordre matériel 
sur les problèmes les plus urgents. Toutefois, si la Coilllllis
sion estiml:l.i t plus opportun que le Conseil lui donne mandat 
-
d'élaborer le texte d'une procédure de consultation, elle ne 
s'y opposerait pas pour sa part. 
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Los d~l0ga!i~ italienne et allemande ont déclRré 

r;:.u' ~iL::s compren:1iont les ereintes exprimées p.?..r la délégation 

fr<'tnçrisc. Elles ont 8té d 1 avis ou' il ét::::.i t certes impossible 

d 1 8tnblir une liste complète des questions sur lesquelles 

pourrait porter un examen du ch.:::-.mp d' applic::tion de la pro

cédure de consul t.?..tion. Tout .. _c::fois, vu la. grrt.."rldo importance 

que pr3scntent los consult~tions dans le c~dre des travaux 

visn.nt à développer une poli tiç_uo énergétique corrunune, elles 

ont estimé qu'il üt·:i t nécesst'..ire do p2..rvenir à la fixntion 

do corta.ines cri tè1."3s selon lesquels p~,r exemple devrnit inter

venir l' ox-::rrwn do problèr:1cs soulevés au Conseil par un gou

v.;rnon.::;nt ou par ln H~ute Auto ri té. 

~ rcnr6scntr-mt _9-e la Hnute .Autorité a fni t observer 

r:.u sujet do la question soulevée p·œ la délégation néerlc:.n

dr:dse qu0 son Institution considérn.i t los procédures nwntion

nées ~ux articles 10 et 11 du Protocole d'Accord du 21 G.Vril 

1964- comme <~·.:mx :proc.Sduros distinct as 1 'une do 1' autro. Il a 

jugé qu'il sor~it prénaturé d'engager dès à présent uno dis

cussion sur des :problènos fondruuentnux, compte tenu notannent 

du désir de son Institution - désir pr6cédc<mnent exposé par 

lui - que le Conseil, à 1' ocoo.sion de sn session du 26 octobre 

1964, ch~.rge 1::. Corll.i'lission do Coordination d' c::c.:t.Ifliner les 

mo~o.li tés solon lc-.:squellos 1' Etrticlo 10 c1udi t Protocole 

devr-:.i t 8tre Bis en oeuvre. 

Le. Col1ltlission est ensuite convenue c1e d::;raonder nu Con

seil de lui do~~er m~ndat, s~s entrer on d6tnils, d'examiner 

cotte question. 
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8) CALEI:JDRIER 
(Foint YI c) c1.e 1 'ordre du jour) 

La Comrnission est; convenue G..e tenir sa 138e réunion 
le lundi 19 octobre 1S64, à 10 heures, à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le Président a levé la séance à 19 heures 15. 
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.ANNEXE I 
ANLAGE I 

LISTE DES PARTICIPANTS 

T EILNEmd.ERVERZEI CHNI S 

Allemagge - Deutschland 

HH. KLING 

SOL VEEN 

ROTERiviUND 

BINNEBESEL 

von der BECKE 

MtlHLEN 

SCHNASE 

L.ANTZKE 

Dr. DOERING 

Belgigue -·Belgien 

MM. V AN DER MEULEN 

MARTENS 

FREROTTE 

MAINIL 
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Mini st eri aldi ri gent 
Bundesministerium für Wirtschaft 

lfdnisteriald.irigent 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Illini ste ri al rat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
BQndesministerium für Wirtschaft 

Regierungsdirektor . 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Legationsrat I. Kl. 
Auswartige s Amt 

Oberbergrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Oberregier~ngsrat 
B~ndesministerium für Wirtschaft 

Regierungs rat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ambassadeur · 
Représentant Permanent de la 
Belgique auprès des Communautés 
Européennes 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economiques 
et de 1' Energie 

Directeur 
lVIinistère des Affaires Economiques 
et de 1' Energie 

Ingénieur des Mines - Attaché de 
Cabinet 
1'Iinistère des Affaires Economiques 
et de 1' Energie 



Belfd que - !3elgi en 

J:.Jl.f\:I. DtTQUENE 

STERCKX 

France - Frankreich 

flllld:. SORE 

ALTERSOHN 

GIMON 

PETIT 

PEtDOl'T 

PUECH AL 

GRUNEWALD 

Italie - Italien 

MM. CHI ABRANDO 

PARBONI 

LAZZARINI 
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(sui te) 

Conseiller adjoint 
fuinistère des Affatres Etrangères 

Conseiller adjoint 
IJ.d ni stère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Ingénieur en Chef des Mines 
Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les Ques
tions de Coopération Economique 
Européenne 

Administrateur Civil 
Mini stère de 1 1 Industrie 

Administrateur~Civi1 
l'vünistère des Finances et des 
Affaires Economiques 

Administrateur Ci vil 
Ni ni stère de 1 'Industrie 

Administrateur 
Ivûnistère des Financ·es et des 
Affaires Economiques 

Sec~éta~~at Général du Comité 
Interministériel pou~ les Questions 
de Coopération Economique Euro
péGnne 

Secrétaire d'Ambassade 
Ministère des Affaires Etrangères 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. -Bureau C.E.C.A. 
Ministère de 1' Industrie et du 
Commerce 

Inspecteur Général 
Ministère du Commerce Extérieur 

Chef de Division 
I:lünistère de 1' Industrie et du 
Commerce 
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Italie - Italien (suite) 

MM. FOLCHI 

BERNARDIN! 

Luxembourg - Luxemburg 

MM. Pierre ELVINGER 

Albert DUHR 

SIMON 

SCHUIV.ilYlER 

HOTTUA 

Pays-Bas - Niederlande 

MM. H.J. VAN OORSCHOT 

G.J. de KRIEGER 

E.L. T. THEivlPS 
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Directeur de Division 
IViinistère de 1' Industrie et du 
Commerce 

Attaché commercial 
Ministère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernément 
JY.iinistère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Légation 
1\Iinistère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernement adjoint 
~finistère des Affaires Economiques 

Secrétaire Général 
1\ünistère des Affaires Economiques 

Attaché - Chef de Service 
Ministère des Affaires Economiques 

Directeur adjoint à la Direction 
Générale pour les Relations Eco
nomiques Extérieures 
Ministère des Affaires Economiques 

Chef de la Division C.E~C.A. 
Direction Générale pour le Com
merce et l'Industrie 
N"linïstère des Affaires Economiques 

Chef de bureau à la Division 
C.E.C.A. ' 
Ministère des Affaires Economiques 
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AlJ?lEXE II 

Dü CH:i.3JCiT b~ DE L ' ACIER 

Luxewbourg, le lar octobre 1964 

700 f/64 -------------
Le "Jonseil 

CŒ::LI3SION DE COO:RDIH; ... TION 

137c rbm.ion - 9 octobre 1961-:- lC heures 
------------------

:?HCJET D' O:S.D?..E "DU JOu"'"R 
-----~--------

I. Fixction 0 .. c 1 1 ordre du jour. 

II. Approbation du projet clo compte r>:mdu de la 136e réunion 
de ls. Cœ"l!".~ission. 

III. FrCp~.ration cie 1 1 aYis conforL".e sollici t6 par la H:1uto Auto
rit6, ~u titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue do l'affectation d'un ~ontant de 3,2 I~illions d'uni-
t ' - t . - ...... t d 'l ' t . , ' 

DJ • 

..::s oe ~or::p G .·~·"· .~. provonan es pre_ever·,Gn s v~sûs a 
1 1 art:"-.clc 5C du Traité, à une aide financiè:::·e destinée à 
la r.ise on o0uvro d'un proc;rc.ro.:<ne de recherches, dRns les 
dor.J.rdnos éi.o la r.:~decino, de la s5cu.ri té et de 1' hygiène du 
travail, sur les facteurs hurtains et 1' ergononic. 

Exa.H.~.n de le. de;.mnde do la Haute Autorité visnnt 
les b&rros for;;~ os on c,ci-or rapide drtns l' .Alli""l.OXe 
d ., c _, {1 ' ~ , t (< • • t . d o .Le. .J;,.v.ù., con.LorE<::m.Gn aux ~lspos~ ~ons o 
81 duèit TraitG. 

à inclure 
I au Traité 
l'article 

V. Pré:çaration de 7. 1 t':c:1ancc r~e V'..l0S c:atro la Haute Autorité et 
los repr.Jscntants ëk·s gouv-<rn~:; H.mts des Etc.ts membres de la 
C.E.e.~., r~unis au sein &1 Conseil sp(cial de Kinistrcs, 
sur la procédu:-o d.e consult.s.tion :prévuo à l'article 10 du 
Protccolü d' ... ',.ccord r.~;ln.tif nux problèr.E~s 6nE:rGéti<].ucs, in-
tervenu Gntrc e~~ le 21 avril 19G4. · 

a) Ezsolutions o.d.optées par 1 'L.3semblée lors de sa session 
du 22 au 24 ~to.;ptorabre 1964. 

b) Ordre du jour è.G la prochaine session de l' !l.sscmblée 
(du lS &u 24 octobre 1964). 

c) Calendrier. 
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